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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

personnel
Question écrite n° 348

Texte de la question

Reprenant les termes de la question qu'il avait posée sous la Xe législature et demeurée sans réponse, M.
Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que le 20 février un policier a été tué
par un délinquant dans la région lyonnaise. Selon la presse, son collègue qui se trouvait à ses côtés aurait été
blessé et n'aurait eu la vie sauve que grâce à un gilet pare-balles qu'il s'était acheté à ses frais. Il souhaiterait
qu'il lui indique s'il est effectif que faute de crédits suffisants les policiers ne sont pas suffisamment équipés en
gilets pare-balles par l'administration.
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